
 
 

Communiqué                    Paris, le 3 avril 2009   
 
 
 
 
 

Loi « création et internet » :  
La Scam salue l’ère de la pédagogie.  
 
 
 
 
 
La Scam se félicite que les députés aient confirmé le principe dit de la riposte 
graduée pour les internautes téléchargeant des œuvres illégalement.  
Non, internet n’est pas une zone de non droit. Oui, il est encore temps que les 
internautes et les citoyens en devenir prennent conscience que la diversité de la 
création renforce la démocratie. 
 
Les auteurs se réjouissent que les internautes soient avides de voir, lire et 
écouter leurs œuvres sur internet ; les auteurs soutiennent cette loi précisément 
pour que les internautes aient encore des œuvres à voir, lire et écouter DEMAIN.  
  
La Scam espère maintenant que l’Hadopi aura les moyens de remplir sa mission, 
car seul l’envoi massif d’avertissements pourra avoir l’effet pédagogique souhaité 
par la Loi. Si tel n’était pas le cas, cette loi aura été inutile ; pire elle aura fait 
perdre du temps dans la mise en place d’un nouveau modèle économique.  
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